Cantine Municipale de Brinon sur
Sauldre

Les inscriptions a la cantine pour la rentrée
prochaine doivent se faire en Mairie
jusqu’au 15 Aodlt 2010, dernier délai.

Toute personne non inscrite ne sera pas
acceptee a la cantine pendant les 10 premiers
jours de septembre, compte tenu des
commandes a prevoir.

Merci de votre compréhension.

Le Maire



